
CCE X - Page 1

n° 193 579 du 12 octobre 2017

dans l’affaire X / V

En cause : X

agissant en son nom propre et en sa qualité de représentante légale de sa fille, X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 juillet 2017 par X agissant en son nom propre et en sa qualité de

représentante légale de sa fille, X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 juin 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 14 août 2017 convoquant les parties à l’audience du 15 septembre 2017.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. LYS, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon les déclarations de votre mère, vous êtes de nationalité ivoirienne et d'appartenance ethnique

malinké comme vos parents. Votre mère explique que vous risquez d'être excisée par les membres de

votre famille restés en Côte d'Ivoire. Votre demande est liée à celle de votre mère (CG XX-XXXZ, SP

XXX) qui invoque également le même risque en son chef.

B. Motivation
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Votre demande est liée à celle de votre mère, [D.D], pour laquelle le Commissariat général a pris une

décision de refus du statut de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire.

La décision de votre mère était motivée comme suit :

"Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par l’article 48/4 de la

Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

En effet, vous craignez que votre fille soit excisée en cas de retour en Côte d'Ivoire de même que vous-

même par les membres de votre famille. A cet égard, le Commissariat général a rejeté votre demande

relative à votre risque d'excision. Le CCE a confirmé cette approche précisant que "Le Conseil relève

particulièrement les importantes divergences constatées par la décision entreprise, relatives à l’excision

à laquelle la requérante affirme avoir échappé. Il constate également que les propos de la requérante au

sujet des recherches dont elle déclare être l’objet sont particulièrement peu étayés et que ses

déclarations à propos du mariage forcé qu’elle affirme craindre sont hypothétiques et peu concrètes. Par

ailleurs, le Conseil constate que la partie défenderesse a actualisé ses informations sur la

problématique des mutilations génitales féminines en Côte d’Ivoire. Il ressort de celles-ci que, si le taux

de prévalence des mutilations génitales dans la région d’origine de la requérante (ouest de la Côte

d’Ivoire) est de 57% (dossier administratif 2ème décision, pièce 13, n° 4, page 6), la majorité de la

population se déclare favorable à l’abandon de la pratique, qu’il existe un grand nombre de campagnes

de sensibilisation et que la pénalisation de la pratique s’avère effective. Dès lors, au vu de l’absence de

crédibilité du récit de la requérante et à la lecture du dossier administratif, le Conseil estime que la partie

requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays."

Le risque d'excision n'a pas été retenu comme crédible dans votre chef. Pour les mêmes raisons,

puisque la crédibilité de votre risque d'excision a été rejetée, il en est a fortiori de même pour votre fille

que vous pouvez de surcroît protéger puisque vous et son père, monsieur [M.S], citoyen ivoirien

également, êtes tous les deux contre l'excision. Dès lors, le CGRA ne voit pas pour quels motifs votre

fille risquerait d'être excisée en Cote d'Ivoire d'autant que la loi, les autorités et la justice sont avec vous

dans ce combat contre l'excision (voir l'information déjà jointe à votre dossier).

Les documents que vous apportez ne justifient pas une autre décision.

L'engagement sur l'honneur du GAMS et le carnet de suivi concernant votre fille, [D.M] (ou [S.M]), son

certificat de non excision daté du 11 février 2016 et l'avis de naissance de l'ONE daté du 15 janvier

2016, ne font que constater la naissance de votre enfant et le fait que vous allez la protéger de l'excision

avec son père ce que ne conteste pas le CGRA.

En ce qui concerne le certificat médical du docteur [N.O.E], il ne fait que constater qu'une certaine [D.M]

a été excisée. Rien dans ce document ne permet de rattacher cette personne à votre récit. En outre,

aucune copie de document d'identité n'est jointe à cette attestation ce qui en relativise la portée. Le

Commissariat général relève aussi son caractère privé, et par conséquent, l’absence de garantie quant

à la provenance et à la sincérité de cette pièce. Par ailleurs, ce témoignage ne contient aucun élément

qui puisse expliquer les insuffisances qui entachent votre récit et n’apporte aucun éclaircissement sur le

défaut de crédibilité des faits que vous invoquez. Il suggère en outre une chirurgie reconstructrice ce qui

prouve l'évolution des mentalités à Danané. L'extrait du registre des actes de l'état civil qui ne contient

aucune donnée biométrique, ne fait que constater la naissance d'une personne ainsi nommée et

n'apporte aucun élaircissement à votre demande.

Les mêmes remarques peuvent être faites pour le certificat médical de maladie et l'extrait du registre

des actes de l'état civil concernant la personne que vous présentez comme votre soeur sans aucune

preuve du lien de parenté avec vous. Aucune copie du document d'identité de l'auteur du certificat ou de

votre soeur n'y est jointe. Aucune signature du médecin n'est présente ce qui rend peu crédible ce

document.

Quant au témoignage manuscrit de la personne que vous présentez comme votre soeur, rien ne permet

de l'identifier. En outre, à supposer que ce soit votre soeur, elle n'a pas une qualité particulière et

n'exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son témoignage du cadre privé de la famille,
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susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire. De plus, une des pages reprend

mot pour mot deux fois les mêmes paragraphes ce qui contribue à confirmer le peu de sérieux de ce

témoignage.

Quoiqu'il en soit, aucun de ces documents ne permet d'expliquer les incohérences et invraisemblances

relevées lors de la première demande d'asile et ne permet pas d'expliquer en conséquence, pour quel

motif vous ne pourriez protéger votre fille en Côte d'Ivoire avec l'aide du père de votre enfant.

Notons le peu d'intérêt que vous accordez aux documents que vous avez produits. En effet, vous ne

savez pas donner leurs dates, vous ignorez le nom du médecin qui a examiné votre fille (audition, p. 6

et 7), vous ne savez pas donner la signification du sigle GAMS (audition, p. 3) et vous ne pouvez

détailler le témoignage de votre soeur vous bornant à donner deux-trois explications générales : "Que

dit votre soeur ? Elle explique que l’excision existe toujours dans la famille. Elle explique beaucoup de

choses. Quoi donc ? Vous pouvez me dire ce qu’elle dit ? Le jour où elle a été excisée, elle n’était pas

bien, comment elle s’est faite excisée. C’est tout ? Oui car tout est écrit dedans." (audition, p. 7). Ce

manque d'intérêt pour la problématique de l'excision confirme l'absence de crédibilité relevée lors de

votre première demande.

Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international peuvent être considérés comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut

de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le CGRA, jointes au dossier

administratif (COI Focus, Côte d’Ivoire - Situation sécuritaire, 3 février 2015, Situation sécuritaire, Les

événements de février à septembre 2015, 2 octobre 2015), que la situation prévalant actuellement en

Côte d’Ivoire ne peut être qualifiée de situation de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international. Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de

la loi du 15 décembre 1980 pour la Côte d’Ivoire.

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenue à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes également pas

parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire."

A fortiori, le risque d'être excisée n'existe pas en votre chef, vos parents, confortés par la loi et les

autorités ivoiriennes, n'ayant aucunement l'intention de vous faire exciser. Le même raisonnement que

celui tenu pour votre mère peut, par conséquent, être tenu à votre encontre et votre demande ne justifie

pas une autre décision, vos parents étant à même de vous protéger en cas de retour dans votre pays où

l'excision est combattue par les autorités et les associations concernées (voir l'information jointe au

dossier).

Les documents que vous présentez ne permettent pas de prendre une autre décision

Votre acte de naissance prouve votre identité qui n'est pas remise en cause dans la présente décision.

Le certificat de non excision et votre carnet de suivi au GAMS prouvent que vous n'êtes pas excisée et

que vous êtes suivie à cet effet ce que ne conteste pas le CGRA.

En ce qui concerne le certificat médical du docteur [G.H], le même raisonnement peut être tenu par

rapport au certificat du docteur [N.O.E] : il ne fait que constater qu'une certaine [S.M] que vous dites être

une cousine a été excisée. Rien dans ce document ne permet de rattacher cette personne à votre récit.

En outre, aucune copie de document d'identité n'est jointe à cette attestation ce qui en relativise la

portée. Le Commissariat général relève aussi son caractère privé, et par conséquent, l’absence de

garantie quant à la provenance et à la sincérité de cette pièce. Par ailleurs, ce témoignage ne contient

aucun élément qui puisse expliquer les insuffisances qui entachent votre récit et n’apporte aucun

éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits invoqués par votre mère et, à travers elle, pour

vous. Il suggère en outre une chirurgie reconstructrice ce qui prouve l'évolution des mentalités en Côte

d'Ivoire et à Danané en particulier. L'extrait du registre des actes de l'état civil qui ne contient aucune

donnée biométrique, ne fait que constater la naissance d'une personne ainsi nommée et n'apporte

aucun élaircissement à votre demande.
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Enfin, les deux photos montrent des jeunes filles habillées en costume local. Rien ne permet de

rattacher ces photos à une cérémonie d'excision, elles ne permettent aucunement d'identifier la

personne que vous présentez comme votre cousine et elles n'expliquent pas les incohérences relevées

dans le récit de votre mère remis en cause. Elles ne remettent pas en cause le fait que vos parents sont

à même de vous protéger en cas de retour dans votre pays où l'excision est combattue par les autorités

ivoiriennes et les associations concernées.

Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international peuvent être considérés comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut

de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le CGRA, jointes au dossier

administratif (COI Focus, Côte d’Ivoire - Situation sécuritaire, 3 février 2015, Situation sécuritaire, Les

événements de février à septembre 2015, 2 octobre 2015), que la situation prévalant actuellement en

Côte d’Ivoire ne peut être qualifiée de situation de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international. Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de

la loi du 15 décembre 1980 pour la Côte d’Ivoire.

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenue à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes également pas

parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. La requête

2.1. La partie requérante complète le résumé des faits particulièrement succinct exposé dans le point A

de la décision entreprise et ajoute notamment diverses précisions relatives aux antécédents de

procédure.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la «

Convention de Genève »), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

des articles 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980

»), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs,

de l’autorité de la chose jugée, des principes généraux de bonne administration, « en particulier les

devoirs de prudence, de soin et de minutie ». Enfin, elle invoque l’erreur d’appréciation dans le chef du

Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à la cause.

2.4. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de

réfugiée; à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et à titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire.

3. Les pièces communiquées au Conseil
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3.1. La partie requérante joint à sa note d’observation un COI Focus daté du 9 juin 2017 intitulé « Côte

d’Ivoire – Situation sécuritaire ».

3.2. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience, la partie requérante dépose des

documents qu’elle présente comme suit : «

1. Deux photographies sur lesquelles apparaissent la dénommée [N.S], nièce du père de la requérante

(…). Ces photographies ont été prises lors de la cérémonie d’excision de la dénommée [N.S].

2. Acte de naissance de la dénommée [N.S], prouvant son identité.

3. Certificat médical du Docteur [H.G] établi le 22 août 2017, et attestant de ce que la dénommée [N.S]

une « mutilation génitale féminine type 2 : Excision » » (dossier de la procédure, pièce 11).

4. Les rétroactes de la demande

4.1. La mère de la requérante s’est déjà vue refuser la qualité de réfugié et l’octroi du statut de

protection subsidiaire à l’issue d’une première procédure, consécutive à l’introduction d’une première

demande d’asile, qui s’est clôturée par l’arrêt du Conseil n° 158 163 du 10 décembre 2015 en raison de

l’absence de crédibilité de ses déclarations relatives aux faits qu’elle invoquait, à savoir une crainte de

subir une excision et un mariage forcé.

4.2. Il ressort également de la décision attaquée que la mère de la requérante a introduit une deuxième

demande d’asile en invoquant un risque d’excision dans son chef et un risque d’excision dans le chef de

la requérante ; cette demande d’asile a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du

statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides à

l’encontre de la mère de la requérante à une date inconnue.

Cette décision n’est pas visée par le présent recours et n’a fait l’objet d’aucun recours distinct devant le

Conseil, ce que confirme expressément la partie requérante à l’audience.

4.3. Quant à la requérante, elle est née le 14 janvier 2016 en Belgique et possède la nationalité

ivoirienne à l’instar de sa mère et de son père. Elle a introduit la présente demande d’asile par

l’intermédiaire de sa mère présente avec elle en Belgique et agissant en sa qualité de représentante

légale. A l’appui de sa demande d’asile, elle invoque un risque d’être excisée en cas de retour en Côte

d’Ivoire.

Le 30 août 2016, le Commissaire général a pris à son égard une décision de refus du statut de réfugié

et refus du statut de protection subsidiaire. Par son arrêt n° 182 779 du 23 février 2017, le Conseil a

annulé cette décision afin que la partie défenderesse dépose au dossier l’ensemble des documents

produits à l’appui de la demande d’asile de la requérante et afin que la partie défenderesse analyse les

documents déposés par la requérante au dossier de la procédure.

5. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire pour plusieurs raisons. D’emblée, elle souligne que la demande d’asile

de la requérante est liée à la deuxième demande d’asile de sa mère qui invoque également un risque

d’excision sur sa personne et sur la personne de la requérante. Ainsi, elle reproduit intégralement la

décision de refus qu’elle a prise à l’égard de la mère de la requérante et fait valoir que le raisonnement

développé dans cette décision peut lui être appliqué mutatis mutandis. Elle fait également observer que

les parents de la requérante, qui sont tous les deux ivoiriens, sont opposés à l’excision et seront en

mesure de la protéger en cas de retour en Côte d’Ivoire d’autant plus qu’il ressort des informations

générales déposées au dossier administratif que les autorités ivoiriennes et des associations luttent

contre l’excision. Elle estime par ailleurs que les documents déposés ne permettent pas de démontrer le

bien-fondé de la demande d’asile de la requérante. Enfin, elle considère que la situation sécuritaire en

Côte d’Ivoire n’équivaut pas actuellement à une situation de violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980



CCE X - Page 6

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité ».

6.2. La décision entreprise refuse de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante pour différentes

raisons (supra, point 5).

6.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

6.4. A titre liminaire, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la

qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas

de rejet de la demande, se limite à exposer les motifs pour lesquels le demandeur ne l’a pas convaincu

qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine. La question pertinente

consiste à apprécier si le demandeur peut convaincre, au vu de ses déclarations et par le biais des

informations qu’il communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou

qu’il a des raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

6.5. Le Conseil rappelle également que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.6. Tout d’abord, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à

rejeter la demande d’asile de la requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante

de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

6.7. Par ailleurs, le Conseil relève qu’il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties

porte sur la crédibilité des craintes alléguées par la requérante.

6.8. A cet égard, le Conseil fait sien l’ensemble des motifs de la décision entreprise qui se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil relève particulièrement que dans son arrêt

n° 158 163 du 10 décembre 2015, il a jugé que le risque d’excision invoqué par la mère de la requérante

dans son propre chef n’était pas crédible compte tenu de son profil éducatif et familial, de ses

méconnaissances manifestes au sujet de la problématique de l’excision, de ses déclarations

divergentes au sujet de l’excision à laquelle elle affirme avoir échappé, et compte tenu des informations

générales déposées au dossier administratif desquelles il ressort que si le taux de prévalence des

mutilations génitales féminines dans la région d’origine de la mère de la requérante (ouest de la Côte

d’Ivoire) est de 57%, la majorité de la population se déclare favorable à l’abandon de la pratique, outre

le fait qu’il existe un grand nombre de campagnes de sensibilisation et que la pénalisation de l’excision

s’avère effective.

Par conséquent, le Conseil est d’avis avec la partie défenderesse que la demande d’asile de la

requérante doit connaître le même sort que celui de sa mère d’autant plus que les deux parents de la
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requérante sont opposés à l’excision et qu’il ressort des informations présentes au dossier administratif

que les autorités ivoiriennes luttent de manière effective contre l’excision. C’est également à juste titre

que la partie défenderesse a estimé que les parents de la requérante seront en mesure de la préserver

de l’excision. Le Conseil considère par ailleurs que les documents déposés au dossier administratif par

la requérante ont été valablement analysés par la partie défenderesse.

6.9. Le Conseil estime par ailleurs que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible

de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir le bienfondé de la crainte d’excision qu’elle allègue.

6.9.1. Ainsi, la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir méconnu l’autorité de chose

jugée de l’arrêt du Conseil n° 182 779 du 23 février 2017. A cet égard, elle soutient que le dossier

administratif que la partie défenderesse a transmis à la partie requérante et au Conseil ne contient

toujours pas le certificat médical du docteur N.O.E., le certificat médical de maladie, l’extrait du registre

des actes de l’état civil concernant la tante maternelle de la requérante et le témoignage manuscrit de

cette dernière (requête, p. 6). La partie requérante considère en outre que les documents qui avaient

été déposés au dossier de la procédure lors de l’audience du 20 janvier 2017 n’ont pas été analysés par

la partie défenderesse « avec la rigueur nécessaire » qui avait été prescrite par le Conseil dans son

arrêt n° 182 779 du 23 février 2017 (ibid).

Le Conseil constate toutefois que ces reproches ne sont pas fondés.

En effet, dans son arrêt n° 182 779 du 23 février 2017, le Conseil demandait à la partie défenderesse de

déposer au dossier administratif plusieurs documents qui lui avaient été présentés par la requérante à

savoir, un certificat médical du docteur N.O.E., un certificat médical de maladie, l’extrait du registre des

actes de l’état civil concernant la personne qu’elle présente comme sa tante maternelle et un

témoignage manuscrit de cette même personne. Le Conseil constate que la partie défenderesse a

procédé à cette mesure d’instruction dès lors que le dossier administratif contient actuellement les

documents susvisés, lesquels sont également repris parmi les pièces énumérées dans l’inventaire

figurant en couverture de la farde « Documents présentés par le demandeur d’asile » (dossier

administratif, sous-farde « 2ième décision », pièce 9).

Quant au fait que la partie défenderesse aurait transmis à la requérante un dossier administratif

incomplet qui ne comprenait pas les documents suscités, le Conseil constate qu’aucune pièce du

dossier administratif ne permet de conclure que la demande de transmission des pièces concernées

aurait été refusée à la requérante. Au contraire, se trouve au dossier administratif un courriel comportant

une pièce jointe en réponse à la demande du conseil de la requérante d’obtenir « tout le dossier

administratif » de la requérante. Si, parmi les documents joints, ne figuraient pas certaines pièces, le

Conseil ne peut pas en conclure, au vu des pièces du dossier administratif, qu’il s’agit d’une volonté de

la partie défenderesse. Il n’apparait pas ensuite que le conseil de la requérante a réitéré sa demande ou

signalé à la partie défenderesse qu’il manquait certaines pièces au dossier de la requérante. En tout

état de cause, le Conseil rappelle que la partie requérante a eu l’occasion de consulter l’entièreté du

dossier administratif au Conseil, en ce compris les documents qui ne lui auraient pas été communiqués

par la partie défenderesse. Le Conseil relève en outre que lesdits documents qui n’auraient pas été

transmis à la requérante figurent au dossier administratif en copie et que les originaux avaient été

restitués à la requérante.

Concernant enfin les documents qui avaient été déposés à l’audience du 20 janvier 2017, le Conseil

considère qu’ils ont été valablement analysés par la partie défenderesse. La partie requérante quant à

elle critique l’appréciation portée par la partie défenderesse sur ces documents, mais n’oppose à cet

égard aucune critique utile aux constats de la décision que :

- le certificat médical du docteur G.H. ne fait que constater qu’une dénommée S.M. a été excisée, mais

ne permet nullement d’attester que cette personne est effectivement la cousine paternelle de la

requérante. L’extrait d’acte de naissance de S.M. ne permet pas d’établir le lien de parenté entre cette

personne et la requérante. En outre, ce certificat médical n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut

de crédibilité des faits invoqués par sa mère concernant son risque personnel d’excision qui avait été

jugé non crédible par le Conseil dans un arrêt n° 158 163 du 10 décembre 2015.

- s’agissant des deux photographies qui, selon la requérante, ont été prises lors de la cérémonie

d’excision de sa cousine S.M., rien ne permet de les rattacher à une cérémonie d’excision. En effet, le

Conseil ne dispose d’aucune certitude quant aux circonstances dans lesquelles ces photographies ont

été prises et quant au fait que la cousine de la requérante est effectivement présente sur ces photos.
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Par ailleurs, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à

une nouvelle audition de la requérante afin de l’entendre sur les documents susvisés (requête, p. 7), le

Conseil observe - outre que l’arrêt du Conseil n° 182 779 ne comportait aucune demande explicite

d’entendre à nouveau la partie requérante -, qu’au demeurant, la partie défenderesse prend ses

décisions en toute indépendance et est libre d’apprécier les mesures d’instruction qu’il convient

d’effectuer pour répondre aux questions soulevées par un arrêt d’annulation pris par la juridiction de

céans. Ensuite, le Conseil constate l’absence dans la requête de tout développement quant aux

conséquences concrètes, dans le chef de la requérante, de l’absence d’une nouvelle audition par la

partie défenderesse, ce qui permet de relativiser substantiellement la portée du reproche formulé. En

tout état de cause, cette absence d’audition est palliée au stade actuel de la procédure : l’introduction,

comme en l’espèce, d’un recours de plein contentieux devant le Conseil offre au demandeur

l’opportunité de prendre connaissance de tous les éléments du dossier administratif et de faire valoir

devant le Conseil toutes ses remarques et critiques concrètes à l’égard du contenu dudit dossier ou des

motifs de la décision.

6.9.2. La partie requérante soutient également qu’elle risque d’être excisée en cas de retour dans son

pays dès lors que sa famille maternelle et sa famille paternelle sont favorables à l’excision et que toutes

les femmes de sa famille sont excisées (requête, pp. 7, 8 et 13).

Le Conseil n’est toutefois pas convaincu de la véracité de ces allégations et constate que la requérante

n’établit nullement que sa famille est particulièrement attachée à la pratique de l’excision et que toutes

les femmes ou filles de sa famille ont subi l’excision. A cet égard, le Conseil relève d’emblée que la

mère de la requérante n’est pas excisée. De plus, dans l’arrêt n° 158 163 du 10 décembre 2015, le

Conseil a estimé que le risque d’excision dans le chef de la mère de la requérante n’était pas établi au

vu notamment de son profil éducatif et familial, de l’absence de crédibilité de ses déclarations quant à

l’excision à laquelle elle aurait échappé, du taux de prévalence des mutilations génitales féminines dans

sa région d’origine et du combat effectif que les autorités ivoiriennes mènent dans son pays contre

l’excision. En l’espèce, la requérante possède également la nationalité ivoirienne et provient du même

milieu familial et géographique que sa mère de sorte que le risque d’excision dans son chef ne peut

également être tenu pour établi.

S’agissant des certificats médicaux établis aux noms de D.M. et D.M.L. – et destinés à prouver que la

cousine et la sœur de la mère de la requérante sont excisées – ,aucun élément du dossier ne permet de

s’assurer que ces deux personnes ont effectivement un lien de parenté avec la requérante. Le même

constat s’impose concernant le certificat médical déposé au dossier de la procédure (dossier de la

procédure, pièce 11). La partie requérante allègue que ce document atteste de l’excision de N.S. qui est

la nièce du père de la requérante ; toutefois, la requérante n’apporte aucun commencement de preuve

probant de nature à établir son lien de parenté avec N.S. L’extrait de l’acte de naissance de N.S. ne

permet pas de pallier cette lacune. Quant aux deux photographies qui, selon la requérante, ont été

prises lors de la cérémonie d’excision de la dénommée N.S., rien ne permet de les rattacher à une

cérémonie d’excision. De plus, le Conseil ne dispose d’aucune certitude quant aux circonstances dans

lesquelles ces photographies ont été prises et quant à l’existence d’un lien de famille entre la requérante

et l’une des filles présentes sur ces photos.

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater que la requérante n’établit nullement que sa famille

est particulièrement attachée à la pratique de l’excision.

6.9.3. Par ailleurs, la partie requérante s’appuie sur des informations générales qu’elle cite dans sa

requête pour souligner que « malgré une volonté affichée du gouvernement ivoirien de lutter contre les

MGF et le phénomène de l’excision traduite par quelques condamnations pénales éparses

d’exciseuses, les autorités ivoiriennes ne sont toutefois à ce jour pas encore capables d’offrir une

protection efficace et effectives aux filles de ce pays » (requête, pp. 9 à 13).

Le Conseil ne partage pas cette analyse.

En effet, les développements de la requête et les rapports et articles auxquels ils se réfèrent recoupent

largement les informations déposées par la partie défenderesse et compilées dans le COI Focus du 17

juin 2015 intitulé « Côte d’Ivoire – Les mutilations génitales féminines (MGF) ». Le Conseil observe qu’il

ressort des informations déposées par les parties qu’il existe un certain taux de prévalence des

mutilations génitales féminines en Côte d’Ivoire qui se situe à un niveau très divers selon l’âge, le niveau

éducatif, l’appartenance ethnique, l’origine géographique, le statut socio-économique, l’environnement
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familial et les confessions religieuses. Par ailleurs, s’agissant de la protection des autorités ivoiriennes,

les informations présentes au dossier mettent en évidence la pénalisation des pratiques des mutilations

génitales féminines et la concrétisation de celle-ci par plusieurs affaires portées devant les tribunaux et

conclues par des condamnations. Il ressort également des informations déposées par la partie

défenderesse que, lorsqu’elles sont averties, les autorités et/ou les associations peuvent éviter que

l’excision soit pratiquée.

Le Conseil rappelle également que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale,

de discriminations ou de persécutions sur base du genre des personnes dans un pays – ici, sous la

forme de mutilations génitales pratiquées sur des filles ou des femmes –, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays craint avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons

de craindre d’être persécuté, au regard des informations disponibles sur son pays ou qu’il fait partie d’un

groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son

pays.

En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le

pays d’origine de la requérante, en particulier à l’égard des femmes qui sont parfois soumises aux

mutilations génitales féminines, la requérante ne formule cependant aucun moyen sérieux donnant à

croire qu’elle a des raisons de craindre d’être excisée en cas de retour dans son pays. Pour sa part, le

Conseil relève qu’il ressort des informations présentes au dossier administratif que le taux de

prévalence des mutilations génitales féminines dans la région d’origine de la requérante (ouest de la

Côte d’Ivoire) est de 57%, ce qui permet de relativiser le risque objectif pour la requérante de subir une

excision. De plus, la requérante ne démontre pas qu’elle est issue d’une famille particulièrement

attachée à la pratique de l’excision. Enfin, il y a lieu de penser que ses deux parents qui sont opposés à

l’excision seront capables de la protéger en ayant recours, si nécessaire, à des associations ou aux

autorités ivoiriennes. En effet, lorsque la mère de la requérante est interrogée sur les raisons pour

lesquelles elle ne pourrait pas protéger la requérante, elle explique qu’elle n’a pas pu se protéger elle-

même et a fui son pays afin d’échapper à sa propre excision ; qu’en outre, ses autorités ne pourront pas

l’aider parce qu’elles pratiquent aussi l’excision et ne veulent pas se mêler de cette problématique

(rapport d’audition du 3 août 2016, p. 11). Ces explications ne peuvent toutefois pas être accueillies

favorablement dès lors que le Conseil a remis en cause la crédibilité des menaces d’excision alléguées

par la mère de la requérante (voir l’arrêt n° 158 163 du 10 décembre 2015) et compte tenu des

informations objectives déposées au dossier desquelles il ressort que les autorités ivoiriennes luttent de

manière effective contre l’excision en Côte d’Ivoire.

6.9.4. La partie requérante fait encore référence à un arrêt n° 157 093 du 26 novembre 2015 par lequel

le Conseil a reconnu la qualité de réfugié à une ressortissante ivoirienne et à sa fille qui invoquaient

notamment un risque d’excision dans le chef de la fille (requête, pp. 12 et 13).

Le Conseil tient toutefois à faire remarquer que la présente affaire est différente de celle dans le cadre

de laquelle l’arrêt précité a été rendu et où le Conseil avait estimé qu’en raison de circonstances

particulières propres au cas qui lui était soumis, il ne pouvait être fait grief à la partie requérante de ne

pas avoir sollicité la protection de ses autorités nationales et il ne pouvait être exclu que ces dernières

n’étaient pas en mesure de protéger la requérante et sa fille. Le Conseil relève également que dans

cette affaire, la requérante avait produit des certificats médicaux constatant sa propre excision et la non

excision de sa fille (or en l’espèce, la requérante et sa mère ne sont pas excisées) ; qu’en outre, le mari

de cette requérante provenait du Nord de la Côte d’Ivoire où les mutilations génitales féminines sont le

plus répandues (en l’espèce, les parents de la requérante sont issus de l’ouest du pays où l’excision est

moins répandue) et qu’enfin, le Conseil avait estimé dans cette affaire que la requérante se trouvait

fragilisée et sans pouvoir au sein de sa cellule familiale de sorte qu’elle ne pouvait s’opposer seule aux

membres de sa belle-famille afin d’empêcher l’excision de sa fille.

Dans la présente cause, la requérante et sa mère ne font pas état d’une vulnérabilité particulière et la

requérante ne démontre pas qu’en raison de circonstances particulières qui lui sont propres, elle n’aurait

pas accès à la protection de ses autorités et ses parents ne pourraient pas la protéger de l’excision.

6.9.5. Le Conseil estime que le bénéfice du doute que sollicite la partie requérante ne peut pas lui être

accordé. En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention

de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et

précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la
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crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule

que « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) […] ;

b) […] ;

c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) […] ;

e) la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie. »

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu

d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’il revendique.

6.9.6. S’agissant des documents déposés au dossier administratif, autres que ceux à propos desquels il

s’est déjà prononcé ci-dessus, le Conseil se rallie à l’analyse pertinente qui en a été faite par la partie

défenderesse et aux motifs de la décision querellée qui les concernent, lesquels ne sont pas

adéquatement rencontrés par la partie requérante dans sa requête.

6.10. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des autres motifs de la

décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

6.11. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et principes cités dans la

requête ou a commis une erreur d’appréciation. Il estime que le Commissaire général a exposé à

suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit pas le

bien-fondé de la crainte alléguée.

6.12. Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle demeure éloignée par crainte de persécution

au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève auquel renvoie l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.
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7.3. La partie requérante ne développe par ailleurs aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation en Côte d’Ivoire correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire

qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves

au sens dudit article.

7.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

9. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille dix-sept par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


